
Fiche d'information 
Comment devenir juge de performance 
AKLR 2023 

 
Généralités 
Les juges de concours contribuent de manière décisive au développement des races de chiens 
d'utilité. Pour être à la hauteur des exigences, des compétences professionnelles, la volonté 
d'apprendre et l'autodiscipline sont impératives.  
 
Les éléments de formation se basent sur ces exigences et sont décrits dans le concept de 
base et dans le règlement des juges de performance (LR-O 21). Les modules de formation 
présentés ici sous forme de processus sont les éléments de base que les candidats au titre 
de juge de performance doivent suivre et remplir pour être admis à l'examen final de juge de 
performance.  
 
Les candidats juges de performance doivent s'attendre à suivre une formation intensive de 
deux ans. Ils sont accompagnés et encadrés par le cercle de travail des juges de performance 
(AKLR). 
 
 

1ère année de formation  

Modules Sujet Durée Rendez-

vous 

Journée 

d'information 

Information sur le contenu et l'exigence 

 

• Brève présentation des candidats (exposé) 

• Annonce du statut 

• Présentation du concept de formation des juges de 
performance 

• Détermination des dates de formation 

• Communication du déroulement de la formation 

• Information sur l'examen d'entrée 

• Premier approche sur les (connaissances PO) 
 

1 jour  

Autorisation 
Examen d'aptitude théorique et pratique 
 

• Présentation personnelle sous forme d'exposé 
• Entretien individuel sur les situations rencontrées dans 

la fonction de juge de performance 

• Discussions en plénière sur des sujets spécifiques 

• Examen théorique Dispositions générales 
 

1 jour  

Journée de 

formation 1 

Introduction théorique au travail de LR 

 

Les juges de performance stagiaires sont informés des 

directives et des principes des disciplines. 

• Évaluation des compétences 

• Détermination des notes et mise en œuvre 

• Formation de commentaires 

• Règlements et application 

• Obligations en tant que juge de performance 

• Équipement et matériel 

• Feuille de notes de gestion 
 

1 jour  

 
 
 



 
 
 

Modules Sujet Durée Rendez-

vous 

Journée de 

formation 2 

Introduction pratique au travail de LR 

Poser la première pierre de la sécurité PO des aspirants, 

créer les conditions pour l'admission aux stages. 

 

Partie 1 (théorie) 

• Mise en œuvre travail sur la feuille de notes / 
Présentation 

• Élaboration des prescriptions PO / travail individuel 

• Présentation forme de présentation des résultats 
 

Partie 2 (pratique) 

• Premiers pas en tant que juge de performance 

• Mise en pratique de la théorie 

• Détermination de la qualification et des notes 

• Mode d'écriture et déroulement 

• Saisie des points 

• Commentaires (rapport du juge) 

1 jour  

 

Taux d'occupation obligatoire Droits acquis 

Exigence minimale de 6 stages réussis par an. Selon le niveau de formation, d'autres stages doivent 

obligatoirement être effectués sur instruction de l'AKLR. Les stages sont le stage des candidats LR. 

Application pratique des connaissances acquises lors d'examens publics en compagnie d'un expert LR ou d'un 

juge formateur. Discuter, comparer et évaluer les notes. Identifier les points faibles et les améliorer. Elaborer et 

élargir les commentaires. Consolider les connaissances théoriques par l'expérience pratique. Rédiger et 

remettre les fiches des candidats LR. 

 

Modules Sujet Durée Rendez-

vous 

Candidature 1 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

Candidature 2 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

Candidature 3 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

Candidature 4 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

Candidature 5 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

Candidature 6 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

 

Journée de 

formation 3 

Mise en œuvre pratique du travail de LR 

Consolidation et approfondissement des 

expériences acquises lors des stages. 

• Promotion des aspirants et aspirantes  

• Consolidation des expériences acquises dans le cadre 
du travail pratique 

• Bilan général de la situation du LR AW 

• Améliorer les domaines pratiques / théoriques 

• Travailler le fond des qualifications 

• Explication du calcul des arrêts de travail 

• Comparaison des commentaires et des qualifications  

• Les bases des exercices d'apport 

• Dérogations aux installations de pistes BH / VPG / IGP 

• Particularités des différentes classes 

1 jour  



• Contrôle de l'équipement/établissement de l'aptitude au 
travail 

• Travaux pratiques sur le terrain Divisions A/B/C 

• Bilan de l'examen théorique 

 

 
 

Modules Sujet Durée Rendez-

vous 

Journée de 

formation 4 

Mise en œuvre pratique du travail de LR 

• Création et mise en place des installations de travail 

• Appliquer correctement les marquages 

• Conséquences en cas de mauvais placements 

• Répétitions de la matière de formation 1-3 

• Travaux pratiques, résolution de problèmes 

 

1 jour  

 

Examen 
Examen final théorique 

Traitement de divers questionnaires de différentes 

Classes selon le statut de juge selon LR-O 21. Questions 

se référant au RC sans dispositions générales. L'examen 

peut être répété une fois pendant la période de formation. 

 

1 jour  

 

2e année de formation  

Modules Sujet Durée Rendez-

vous 

Taux d'occupation obligatoire Droits acquis 

Candidature 7 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

Candidature 8 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

Candidature 9 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

Droit d'accès 10 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

Candidature 11 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

Candidature 12 Utilisation pratique lors d'un concours canin 1 jour  

 

Modules Sujet Durée Rendez-

vous 

Journée de 

formation 5 

Mise en œuvre pratique du travail de LR 

• Mise en place de toutes les installations de travail selon 
le statut 

• Gestion des abandons et des disqualifications 

• Examen de la détermination des compétences 

• Répétitions de la matière de formation 3-4 

• Vérification / consolidation de rythme de travail 

• Contrôle du lieu de travail LR 

• Sécurité / cohérence au commentaire 

• Analyses de problèmes individuels 

1 jour  

 
  



 

Modules Sujet Durée Rendez-

vous 

Journée de 

formation 6 

Mise en œuvre pratique de l'examen probatoire 

LR 

• Travaux selon le déroulement de l'examen de juge 

• Mise en place correcte des installations de travail 

• Mise en place sûre des installations de piste 

• Évaluation de la notation 

• Contrôle du rythme de travail et de l'exactitude 

• Qualité de l'écriture partitions 

• Contrôle des connaissances théoriques / test théorique 

• Mise en œuvre des directives réglementaires 

 

1 jour  

 

Examen 
Examen final pour les juges de performance 

Examen pratique de juge 

Admission après l'accomplissement de tous les stages et 

la réussite de l'examen théorique. 

A la suite de l'examen pratique, il faut passer un examen 

théorique de 50 questions. (Contrôle final) 

L'AKLR vérifie et confirme au préalable l'admission 

définitive de l'ARS à l'examen final. 

 

 

1 jour  

 
Remarque finale : 
Pour devenir juge de performance, il ne suffit pas de suivre les 22 jours de formation et 
d'acquisition des connaissances mentionnés, mais il faut également apprendre de manière 
intensive les règlements, les directives, les déductions obligatoires et les connaissances du 
règlement intérieur pendant les deux années de formation. Pour cela, un engagement 
personnel intensif sous forme d'étude personnelle et d'exercices est nécessaire. Les candidats 
reçoivent des tâches pour toutes les dates de formation. L'organisation des lieux et la 
désignation du nombre nécessaire de conducteurs de chiens sont en général confiées aux 
candidats. 
 
 
Par sa signature, la personne intéressée par la formation de juge de performance confirme 
l'acceptation et la présence nécessaire de cette fiche d'information. 
 
 
 
 
 
............................................................... 
Lieu/date/signature 

 
 
 
 


